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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

 
PROCÈS-VERBAL DU 24 OCTOBRE 2012 

 
    Session ordinaire du conseil d'établissement des écoles de 
Launay/Trécesson, tenue à Trécesson, le 24 octobre  à dix-neuf 
heures, à l’école Morency de Villemontel. 
 
 

PRÉSENCES 
 
 
 
 
 
 
 
ABSENCES 

 M.  André Noël, directeur 
 
Mmes  Rachel Abel 
 Louise-Andrée Audet 
 Marise Germain-Plourde 
 Karine Plante 
 Manon Lampron 
 
Mme Jacynthe Dubé 

MOT DE BIENVENUE 
ET PRÉSENTATION 
DES NOUVEAUX 
MEMBRES 
 
 

 André Noël anime le début de la réunion jusqu’à la nomination 

d’une présidente. 

NOMINATION 
D’UN(E) 
SECRÉTAIRE ET 
D’UN(E) SUBSTITUT 
 

 Secrétaire Marise Germain-Plourde 

Substitut Rachel Abel 
 

NOMINATION DE LA 
PRÉSIDENCE POUR 
UN MANDAT D’UN 
AN (ART. 58 LIP) ET 
D’UN SUBSTITUT 

 Nomination de Mme Karine Plante pour la présidence, 

proposée par Mme Rachel Abel. 

Mme Karine Plante propose Mme Manon Lampron pour 

substitut à la présidence. 

CELV-480-12   Il EST RÉSOLU sur proposition de Mme 

Rachel Abel, 

                    QUE Mme Karine Plante soit nommée 

présidente et que Mme Manon Lampron soit nommée 

substitut à la présidente. 

                                                          ADOPTÉE. 
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LECTURE ET 
ADOPTION DE  
L’ORDRE DU JOUR 

 CELV–481-12  IL EST RÉSOLU  sur proposition de Mme 
Louise-Andrée Audet,  
 
                            QUE l'ordre du jour de cette réunion soit  et est 
adopté avec les modifications apportées. 
 
                             ET QUE la présidente soit et est autorisée à 
modifier l'ordre de présentation des dossiers. 
 
                                                                      ADOPTÉE. 

LECTURE ET 
ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DU 
12 JUIN 2012 
 
 
 

 CELV–482-12  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Mme Manon Lampron, 
                               QUE le procès-verbal du 12 juin 2012 soit 
adopté tel que rédigé. 
 ADOPTÉE. 

ADOPTION DES 
DATES ET LIEUX 
DES PROCHAINES 
RENCONTRES 

 Lundi le 26 novembre  2012,  lundi le 21 janvier 2013, lundi le 25 

février 2013, lundi le 25 mars 2013, mardi le 14 mai 2013 et le 18 

juin 2013 à 19h à l’école Morency de Villemontel. 

 

DÉNONCIATION 
D’INTÉRÊT (ART. 70 
LIP) 

 Personne n’est en conflit d’intérêt. 

 

RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE DU CE 

 M. Noël explique brièvement le document et fait la remise des 

copies aux nouveaux membres soit à Mme Marise Germain-

Plourde et Mme Karine Plante. 

 
REPRÉSENTANT(E) 
DE LA 
COMMUNAUTÉ 

 Invitation possible par les membres. 

 

 
BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 
DU CE (ART. 66 LIP) 
(500 $); 

 M. Noël explique en quoi consiste le budget du conseil 

d’établissement. 

On conserve le montant de 500$, c’est suffisant.  Il sera utilisé pour 
des frais de déplacement ou de gardiennage et pour le social de fin 
d’année. 
 

AUTORISATION 
POUR LA FCSQ; 

 Autorisation et transmission de renseignements remis aux 

parents (à compléter). 
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INFORMATION ET 
CORRESPONDANCE; 

 - Expo-science 

- Espace Abitibi-Est 

- Prévention de la violence 

- Défi apprenti génie 

- CDLS 

- Multi-marques (pains campagne de financement) 

- Sollicitation de Leucan 

 
AUTRES-SUJETS ;  Nomination pour le comité de parents  

Mme Manon Lampron est substitut (30 octobre, 10 décembre, 

11 février, 13 mai et 10 juin) 

Nomination pour le comité pilotage  

Nous proposons Mme Jacynthe Dubé, elle accepte. 

Campagne de financement 

Vente de pains belge Lacroix à partir du 19 novembre au 30 

novembre. 

La livraison se fera dans la semaine du 18 décembre. 

Les parents seront impliqués lors de la livraison. 

O.P.P. personne ressource 

Mme Manon Lampron (École Morency – Trécesson) 

Mme Mélanie Nadeau (Ecole Ste-Thérèse – Launay) 

   
Date et heure de la prochaine réunion : 
 
Lundi le 26 novembre 2012 à 19h à l’école Morency. 

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE 

 CELV-483-12       IL EST RÉSOLU, sur proposition de   
Mme Manon Lampron, 
 
                              QUE l'assemblée soit levée.           
           Adoptée.  

  Il est  20 h 08. 
   

  
                                                  ______________________           ________________________  
 Karine Plante, présidente  Marise G-Plourde, secrétaire 


